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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRÊTÉ N° 2023 - 244 

  
portant autorisation d’extension de capacité de 144 à 151 places                                                     

du SESSAD (Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile) SIAM                                                                                      
sis 21, rue Jacques Cartier - 78960 Voisins-le-Bretonneux  

 
géré par l’Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés (APAJH) 

 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,                   

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU     le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice 

générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la 

qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 2023-162 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
du 19 juin 2023 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des 
handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2022-2026 pour la région Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n°98-1763 en date du 24 septembre 1998 portant autorisation de création d’un 

service d’aide à l’acquisition de l’autonomie et aide scolaire (S.A.A.A.I.S) de 50 places 
destinés à la prise en charge de 50 enfants et adolescents, de 3 à 20 ans, déficients 
visuels (amblyopes ou aveugles) sis 13, avenue de la Gare – Immeuble de l’International 
– 78 180 Montigny-le-Bretonneux ;  

 
  VU l’arrêté n°A-05-01200 en date du 27 juin 2005 portant autorisation d’extension de capacité 

de 70 à 90 places pour enfants et adolescents, de 0 à 20 ans, déficients visuels 
(amblyopes ou aveugles) du SESSAD SIAM ; 

 
VU l’arrêté n°2019-136 en date du 26 juillet 2019 portant autorisation d’extension de capacité 

du SESSAD SIAM de 90 à 130 places pour enfants et adolescents, de 0 à 20 ans, 
réparties comme suit ; 

- 90 places pour les personnes présentant une déficience visuelle grave 
- 40 places pour les personnes souffrant d’un trouble du spectre de l’autisme ;  

 
VU     l’arrêté n°2019-183 en date du 25 septembre 2019 portant autorisation d’extension de 

capacité de 130 à 137 places du SESSAD SIAM, réparties comme suit ; 
- 90 places pour les personnes présentant une déficience visuelle grave 
- 40 places pour les personnes souffrant d’un trouble du spectre de l’autisme  
- 7 places pour une unité maternelle pour autistes (UEMA) ;  

 
VU l’arrêté n°2022-59 en date du 11 avril 2022 portant autorisation d’extension de capacité 

de 137 à 144 places destinés à des enfants et adolescents, de 0 à 20 ans, présentant une 
déficience visuelle grave ou des troubles du spectre de l’autisme (TSA) et réparties 
comme suit :  

- 90 places pour les personnes présentant une déficience visuelle grave 
- 40 places pour les personnes souffrant d’un trouble du spectre de l’autisme  
- 7 places d’UEMA, pour enfants de 3 à 6 ans, présentant des TSA sur la commune de 

Sartrouville 
- 7 places d’UEMA, pour enfants de 3 à 6 ans, présentant des TSA sur la commune de 

Bonnières-sur-Seine ; 
 
VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens portant sur les années 2020 à 2024 signé 

le 15 décembre 2019 ; 
 
VU l’appel à manifestation d’intérêt publié par l’Agence Régionale de Santé d’Île de France le 

15 juin 2023 au recueil des actes administratifs de la région Île-de-France, visant à la 
création d’un Dispositif d’Auto Régulation (DAR) dans une école élémentaire de la 
commune de Sartrouville ; 

 
VU      l’avis de résultat du 27 juillet 2023 publié au recueil des actes administratifs de la région  
 Île-de-France ; 
 
 
CONSIDÉRANT que le projet déposé par l’Association APAJH 78 répond aux besoins 

d’inclusion scolaire des enfants de 6 à 12 ans, présentant un trouble du 
spectre autistique ; 
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CONSIDÉRANT qu’en application de l’article D 313-2 du code de l’action sociale et des 
familles, la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France peut déroger aux seuils fixés aux I à IV de cet article au-delà 
desquels les autorisations d’extension d’établissements ou de services 
médico-sociaux doivent être précédées de la procédure d’appel à projet 
prévue par l’article L. 313-1-1 du même code, lorsqu’un motif d’intérêt 
général le justifie et pour tenir compte de circonstances locales ; 

 
CONSIDÉRANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département des Yvelines ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec 

le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 140 000€ au titre des 
crédits accordés pour la création d’un dispositif d’autorégulation ; 

 
       

 
ARRÊTE  

 
 
 
 

ARTICLE 1er :  L’autorisation visant à la création d’un dispositif d’autorégulation par extension de 7 
places du SESSAD SIAM sis 21, rue Jacques Cartier à Voisins-le-Bretonneux 
(78960), destiné à prendre en charge ou accueillir des enfants souffrant de troubles 
du spectre de l’autisme de 6 à 12 ans, est accordée à l’Association APAJH 78 dont 
le siège social est situé 11 rue Jacques Cartier à Guyancourt (78280). 

 
ARTICLE 2e :  La capacité totale du SESSAD SIAM est dorénavant de 151 places destinées à des 

enfants et adolescents âgés de 0 à 20 ans présentant une déficience visuelle grave 
ou des troubles du spectre de l’autisme (TSA) et réparties comme suit : 

 
- 90 places pour les enfants présentant une déficience visuelle grave ; 

- 40 places pour les enfants présentant des troubles du spectre de l’autisme 

- 7 places d’UEMA pour enfants de 3 à 6 ans présentant des TSA sur la commune de Sartrouville 

- 7 places d’UEMA pour enfants de 3 à 6 ans présentant des TSA sur la commune de Bonnières 

- 7 places au sein du dispositif d’autorégulation pour enfants de 6 à 12 ans présentant des TSA sur la 

commune de Sartrouville 

 
ARTICLE 3e :  Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de 

l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation.  
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ARTICLE 4e : Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 78 080 223 7     
 
Code 
catégorie : 

 

                [182] Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 

 
Code 
discipline :  
 

[844] Tous projets éducatifs 
thérapeutiques et pédagogiques 

 

Code 
fonctionnement  

(mode d’accueil et 

d’accompagnement) :  

 

[16] Prestation en milieu ordinaire 151 places 

Code clientèle : 
 

[324] Déficience visuelle grave  90 places 

 
 

 

[437] Troubles du spectre de l’autisme   71 places 

Code mode de fixation des tarifs : [57] ARS /ARS PCD Dotation forfait ou prix de 
journée globalisé 

 
 

N° FINESS du gestionnaire : 78 082 461 1 
 

Code statut : [61] Association Loi 1901 reconnue d’utilité publique 
 
 

ARTICLE 5e :  La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de 
conformité prévue par l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles. 

 
ARTICLE 6e :   Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service 

dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation 
conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des 
familles. 

 
ARTICLE 7e :   Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
de l’autorité compétente. 

 
ARTICLE 8e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 
à compter de sa publication. 
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ARTICLE 9e :   Le Directeur de la Délégation départementale des Yvelines de l’Agence régionale de 
santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du Département des 
Yvelines. 

 
 
 
       
 Fait à Saint-Denis, le 1er septembre 2023 
 
       
 Pour la Directrice générale 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France, 
 La Directrice générale adjointe 

  
 Sophie MARTINON 
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